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23 février 2005


COMMISSION DES QUESTIONS JURIDIQUES
Original: espagnol


ET POLITIQUES

A N N O N C E


Le Secrétariat du Conseil permanent présente ses compliments aux Missions permanentes, et donnant suite à la requête émanée du Président de la Commission des questions juridiques et politiques, a l’honneur de leur faire savoir que les points ci-après seront inscrits à  l’ordre du jour de la réunion de Consultations informelles de la Commission, prévue le jeudi  24 février 2005, à partir de 14 h 30, dans la Salle Dr José Gustavo Guerrero. 

1. Projet de résolution: “Étude des droits et du traitement des personnes soumises à une forme quelconque de détention et d’emprisonnement” (CP/CAJP-2247/05)
2. Projet de résolution: “La protection des droits de la personne et des libertés fondamentales dans la lutte contre le terrorisme” (CP/CAJP-2244/05)
3. Projet de résolution: “Les droits humains de tous les travailleurs migrants et de leurs familles” (CP/CAJP-2245/05)
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4. Adoption des rédactions des projets de résolution ci-après en vue de leur acheminement au Conseil permanent:

a. Projet de résolution «Rôle des pouvoirs législatifs dans la lutte contre la corruption et l’impunité dans le Continent américain» (CP/CAJP-2225/04 rev.2)

b. Projet de résolution «Diffusion des implications du Système interaméricain de protection des droits de la personne dans les centres de formation supérieure des pays du Continent américain (CP/CAJP-2240/05 rev.1)
/
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À l’issue de l’examen des points envisagés pendant les consultations informelles, le Président proposera aux délégations présentes d’approuver les rédactions des projets de résolutions faisant l’objet du point 4 du présent ordre du jour, et procédera ensuite au format de réunion formelle.


Le Président voudrait souligner qu’à titre de complément des travaux de la Commission dans le cadre de ce projet de résolution, le Secrétariat a distribué le document CP/CAJP-2240/05 add. 1 (Rédactions devant être examinées par la CAJP et déposées par la Mission permanente de Colombie).





